
• Introduction

• Le dépistage individuel du cancer du poumon sur une population ciblée est une pratique courante recommandée pour diagnostiquer des cancers du 
poumon asymptomatiques et proposer une solution thérapeutique dans cette pathologie où seuls les stades précoces sont curables. 

• Néanmoins, la prescription de l’imagerie de dépistage est réalisée de manière hétérogène par les médecins de premiers recours et les filières de soins
hospitaliers ne sont pas clairement identifiées, aboutissant à des retards de prise en charge.

• L’information des professionnels de santé et la mise en place d’une coordination ville-hôpital spécifique pour cette stratégie de prévention doit permettre
d’améliorer les délais d’accès aux soins de la population cible. 

• La mise en place d’une campagne d’information spécifique auprès des professionnels de santé et l’ouverture d’un système d’adressage organisé pour le 
dépistage individuel du cancer du poumon permettra d’améliorer la prise en charge des patients à risque. 
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• Objectif principal

• Comparer le nombre de patients pris en charge pour un nouveau 
cancer du poumon 1 an avant et 1 an après la mise en place du 
système d’adressage dans les 2 centres de référence de la région 
toulonnaise. .

• Objectifs secondaires

• Evaluer le taux d’adhésion au système d’adressage par les médecins
généralistes

• Evaluer le taux de cancer du poumon stade précoce vs stade avancé
dans les 2 centres de référence

• Objectif de santé publique

• 50 000 nouveaux cas de cancer du poumon en France chaque année et première cause de mortalité par cancer.

• On estime que le dépistage organisé du cancer du poumon permettrait :

• De doubler le nombre de diagnostics à des stades précoces de la maladie

• De favoriser la mise en œuvre de traitements locaux et de diminuer la consommation globale de soins de la population cible

• Critère de jugement principal

• Comparer le nombre de patients pris en charge pour un nouveau cancer 
du poumon 1 an avant et 1 an après la mise en place du système 
d’adressage dans les 2 centres de référence de la région toulonnaise. 

• Critère de jugement secondaire

• Nombre de médecins généralistes qui adressent les patients via le 
système d’adressage et le nombre d’adressage effectués

• Evaluer l’évolution du nombre de rendez-vous pris sur les créneaux
d’adressage

• Evaluer la pertinence de l’organisation par questionnaires de 
satisfactions auprès des médecins généralistes

• Critères d’inclusion

- 55 à 74 ans

- Fumeurs ou qui ont arrêté dans les 15 dernières années

- Exposition au tabac : 1 paquet/jour pendant 30ans ou 2 
paquets/jours pendant 15 ans 

- Patient adressé via le nouveau système d’adressage par 
son médecin généraliste après réalisation d’un scanner 
du thorax sans injection et à faible dose d’irradiation 
présentant un résultat anormal
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